
Vu la lettre de la société d'exploitation des cinémas
Hickson, en date du 10 avril 2002,

A r r ê t e :

Art. 1er. - Dans la province sud est interdite l'exploitation
sous forme de supports destinés à la vente ou à la location
pour l'usage privé ou public notamment sous forme de
vidéocassettes ou de vidéodisques, des oeuvres cinématogra-
phiques dont la liste suit avant l'expiration d'un délai d'un an
à compter de la délivrance du visa d'exploitation. Toutefois,
la protection dont bénéficient les salles de cinéma prend fin
automatiquement un mois après la diffusion de l'oeuvre
cinématographique en salle.

Titre du film Visa d’exploitation n°

- L'amour extra large 104.160 du 13/02/2002
(Shallow hall)

- Terre neuve 104.859 du 11/03/2002
(The shipping news)

- Le raid 100.567 du 12/03/2002
- La famille Tenenbaum 104.947 du 11/03/2002
(The royal Tenenbaums)
- Monstres et cie 104.800 du 21/03/2002
(Monsters, Inc)

Art. 2. - Le présent arrêté sera notifié aux intéressés et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Pour le président
et par délégation :

Le chef du service de la coordination des affaires
juridiques et générales du secrétariat général,

G. PHAN

_______

Arrêté n° 392-2002/PS du 12 avril 2002 autorisant la
société Enercal S.A. à exploiter une turbine à
combustion au kérosène en zone industrielle de
Ducos sur le territoire de la commune de Nouméa

Le président de l’assemblée de la province sud,

Vu la loi modifiée n° 99-209 organique du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 014 du 21 juin 1985 telle que modifiée
par les délibérations n° 38-89/APS du 14 novembre 1989,
n° 05-92/APS du 19 mars 1992 et n° 44-2001/APS du 17 dé-
cembre 2001 relative aux installations classées pour la
protection de l'environnement ;

Vu l'arrêté n° 72-508/CG du 30 octobre 1972 autorisant
l'installation d'une turbine à gaz destinée à équiper une
centrale électrique à la zone industrielle de Ducos ;

Vu l'arrêté n° 383 du 20 août 1973 autorisant la société
Enercal à construire un dépôt de 2e catégorie d'hydro-
carbures liquides à Ducos - Nouméa ;

Vu le dossier préalable présenté par la Société Enercal S.A.
en date du 25 juillet 2000 concernant la modification du
combustible utilisé pour le fonctionnement de la turbine à
combustion (passage du gazole au kérosène) ;

Vu l'avis de la direction de la sécurité civile en date du
27 décembre 2001 ;

Considérant que les modifications projetées par l'exploi-
tant et notamment l'augmentation du point d'éclair du
nouveau combustible justifient la fixation de prescriptions
complémentaires visant à renforcer les règles de sécurité
contre l'incendie et l'explosion, en vertu de l'article 53 - 2e alinéa
et dans les formes de l'article 20 - 2e alinéa de la délibération
n° 14 susvisée ;

Considérant que les prescriptions techniques des arrêtés
susvisés nécessitent d'être reprises dans un arrêté codificatif
unique et mis à jour pour tenir compte de l'évolution des
techniques de prévention des pollutions et des risques et
intégrer les nouvelles dispositions projetées par l'exploitant ;

Sur proposition de l'inspection des installations classées
(service des mine et de l'énergie) ;

L'exploitant entendu,

A r r ê t e :

Art. 1er. - La société Enercal SA, dont le siège social est
87 avenue du Général de Gaulle - BP C1 - 98848 Nouméa
cedex, est autorisée, sous réserve de l'observation des
prescriptions énoncées aux articles suivants, à exploiter sur
le site de la zone industrielle de Ducos, commune de
Nouméa, les installations suivantes visées par la
nomenclature des installations classées pour la protection de
l'environnement :
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Désignation Surface ou Nomenclature Régime Soumis aux 
des activités capacité rubr. seuil  dispositions 

Installation de combustion Turbine à combustion. Puissance 
thermique (P) égale à : 
- 75.770 thermies / heure 
- 87,9 MW / h  

94 P > 3.000 th/h autorisation du présent 
arrêté 

Dépôt aérien de liquides 
inflammables 

1ère  catégorie (kérosène) :  
   1020 m3 et 50 m3  
Capacité totale équivalente 
(Q) 1ère catégorie : 1070 m3 

142 Q > 10 m3 autorisation du présent 
arrêté 

Composants, appareils et matériels 
imprégnés en exploitation et dépôts 
de produits neufs contenant du 
PCB 

1 transformateur  
220 kVA contenant 365 kg de 
diélectrique au PCB 

196bis 30 litres déclaration de la 
délibération 

n° 86-214 
du 13/08/87 

 



Art. 2. - Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration
pour les activités classées sous le régime de la déclaration
visées par le tableau ci-dessus.

Les activités soumises à déclaration doivent satisfaire à
tout moment aux dispositions techniques des arrêtés ou
délibérations correspondants et à celles du présent arrêté.

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent
également aux autres installations ou équipements exploités
par le demandeur qui, mentionnés ou non dans la
nomenclature des installations classées, sont de nature par
leur proximité ou leur connexité avec une installation
soumise à autorisation à modifier les dangers ou
inconvénients de cette installation.

Les dispositions des arrêté n° 72-508/CG du 30 octobre
1972 et n° 383 du 20 août 1973 sont abrogées.

Art. 3. - Les installations doivent être disposées et
aménagées conformément aux plans et données techniques
joints au dossier de modification en tout ce qu'ils ne sont pas
contraires aux dispositions du présent arrêté. Tout projet de
modification à apporter à ces installations doit, avant
réalisation, être portées par l'exploitant à la connaissance du
président de la province sud, accompagné des éléments
d'appréciation nécessaires.

Art. 4. - L'ensemble des installations doit satisfaire à tout
moment aux prescriptions techniques annexées au présent
arrêté et aux dispositions du dossier de  modification non
contraires à la présente autorisation.

Art. 5. - La présente autorisation cesse de porter effet si
l'exploitation des installations vient à être interrompue
pendant deux années consécutives.

Art. 6. - L'administration se réserve le droit de fixer
ultérieurement toutes nouvelles prescriptions que le
fonctionnement ou la transformation de cet établissement
rendrait nécessaire dans l'intérêt de la santé, de la sécurité
et de la salubrité publiques, de l'agriculture, de la protection
de la nature et de l'environnement ainsi que la conservation
des sites et des monuments, sans que le titulaire puisse
prétendre à aucune indemnité ou à aucun dédommagement.

Art. 7. - Tout transfert des installations visées à l'article
1er du présent arrêté sur un autre emplacement doit faire
l'objet d'une nouvelle demande d'autorisation.

Dans le cas où l'établissement changerait d'exploitant, le
successeur doit en faire la déclaration au Président de la
province Sud dans le mois qui suit la prise en charge de
l'exploitation.

Art. 8. - L'inspecteur des installations classées peut visiter
à tout moment  les installations de l'exploitant. 

Art. 9. - La présente autorisation est accordée sous
réserve des droits des tiers.

Art. 10. - La présente autorisation ne dispense en aucun
cas l'exploitant de faire les déclarations ou d'obtenir les
autorisations requises par d'autres réglementations.

Art. 11. - L'exploitant doit se conformer aux prescriptions
du code du travail et des textes réglementaires pris pour son
application, notamment, la délibération n° 323/CP du 26 fé-
vrier 1999 relative aux règles générales de prévention du
risque chimique et à la fiche de données de sécurité.

Art. 12. - L'exploitant est tenu de déclarer dans les
meilleurs délais par les moyens appropriés (téléphone,
télécopie, courrier électronique…) à l'inspecteur des
installations classées les accidents ou incidents survenus du
fait du fonctionnement de cet établissement qui sont de
nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article
1er de la délibération modifiée n° 14 du 21 juin 1985 relative
aux installations classées pour la protection de
l'environnement.

Il fourni à ce dernier, sous 15 jours, un rapport sur les
origines et causes du phénomène, ses conséquences, les
mesures prises pour y remédier et celles prises pour éviter
qu'il se reproduise.

Les frais qui résultent d'une pollution accidentelle due à
l'installation sont à la charge de l'exploitant, notamment les
analyses et la remise en état du milieu naturel.

Art. 13. - Le présent arrêté sera transmis à Mme la
commissaire déléguée de la République, notifié à l'intéressé
et publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Pour le président
et par délégation :

Le secrétaire général,
JEAN-LOUIS DUTEIS

_______

A N N E X E

à l’arrêté n° 392-2002/PS du 12 avril 2002
_____

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES
(Société ENERCAL SA)
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1 DISPOSITIONS GENERALES 

1.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Les installations sont conçues de manière à limiter les émissions de polluants dans l'environnement, 
notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de 
valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents et déchets en fonction de leurs 
caractéristiques, et la réduction des quantités rejetées. 

1.2 CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 
effectuer en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

1.3 CANALISATIONS ET RESEAUX DE TRANSPORT DE FLUIDES 

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués 
ou susceptibles de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits 
qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles sont convenablement entretenues et font l'objet 
d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. Sauf exception motivée 
par des raisons de sécurité ou d'hygiène les canalisations de transport de fluides dangereux à 
l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis 
à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir 
un traitement ou être détruits, et le milieu récepteur, sauf cas exceptionnel dûment autorisé. 

1.4 MAINTENANCE 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que produits 
de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, etc. 

2 EAUX ET EFFLUENTS LIQUIDES 

2.1 PRELEVEMENTS 

En cas de raccordement sur un réseau public, l'ouvrage doit être équipé d'un dispositif efficace 
empêchant tout retour d'eau  d'incendie dans le réseau public d'eau potable, tel que réservoir de 
coupure, bac de disconnexion ou disconnecteur à zone de pression réduite contrôlable, sous réserve 
que ce disconnecteur fasse l'objet d'essais périodiques de vérification des organes d'étanchéité et de 
mise en décharge, au moins une fois par an. 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce
dispositif doit être relevé journellement si le débit prélevé est susceptible de dépasser 100 m3 par 
jour, hebdomadairement si ce débit est inférieur. 

2.2 CONSOMMATION ET ECONOMIE D 'EAU 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 
installations pour limiter la consommation d'eau. Notamment la réfrigération en circuit ouvert est 
interdite. 

En particulier, les consommations d'eau sont portées sur un registre régulièrement mis à jour, 
éventuellement informatisé, et tenu en permanence à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 
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2.3 CANALISATIONS ET RESEAUX DE TRANSPORT DE FLUIDE 

En complément des dispositions prévues à l'article 1.3. du présent arrêté, les effluents aqueux 
rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager 
des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 
effluents. Ces effluents ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement 
des ouvrages de traitement. 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, 
doivent être équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Les réseaux de collecte des effluents séparent les eaux pluviales non polluées et les diverses 
catégories d'eaux polluées. Le plan des réseaux de collecte des effluents prévu à l'article 1.3 doit faire 
apparaître les secteurs collectés, les points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, 
postes de mesures, vannes manuelles et automatiques... Il est tenu à la disposition de l'inspection 
des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

2.4 TRAITEMENT ET REJETS 

2.4.1 Prescriptions générales 

Les installations de traitement, lorsqu'elles sont nécessaires au respect des valeurs limites 
imposées au rejet, sont conçues de manière à faire face aux variations de débit, de température 
ou de composition des effluents à traiter en particulier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt 
des installations. 

Les installations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres 
permettant de s'assurer de leur bonne marche doivent être contrôlés périodiquement. Le 
résultat de ces contrôles doivent être portés sur un registre éventuellement informatisé et 
tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

2.4.2 Caractéristiques des installations de traitement  

Les eaux pluviales polluées par les égouttures, les fuites de combustibles et autres effluents, les 
eaux d’incendie (exercice ou sinistre) sont traitées par un décanteur deshuileur avant rejet 
dans le milieu naturel. Ce dispositif est dimensionné suivant une pluie décennale. 

2.4.3 Prévention des indisponibilités 

Les installations de traitement sont conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à 
leur minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer 
pleinement leur fonction. Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement 
des valeurs limites imposées, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour réduire 
la pollution émise en réduisant ou arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

2.4.4 Valeurs limites de rejet  

Les valeurs limites fixées dans le présent arrêté le sont sur la base des meilleures technologies 
disponibles à un coût économique acceptable et des caractéristiques particulières de 
l'environnement. 

Les valeurs limites ne dépassent pas les valeurs fixées par le présent arrêté. Les prélèvements, 
mesures et analyses sont réalisés selon des méthodes de référence reconnues, telle que celles 
mentionnées à titre indicatif dans le tableau ci-dessous. 

Pour les effluents aqueux et sauf dispositions contraires, les valeurs limites s'imposent à des
prélèvements, mesures ou analyses moyens réalisés sur vingt-quatre heures. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucune valeur ne doit dépasser le double de la valeur 
limite prescrite. 

Les effluents rejetés dans le milieu naturel doivent respecter les valeurs limites suivantes : 
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Paramètres Valeur Méthodes de référence 
Température   30°C --- 

pH 5.5 ≤ pH ≤ 8.5 NF T 90 008 
MES 30 mg/l  NF EN 872 

Hydrocarbures totaux 15 mg/l NF T 90 114 

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite.  

En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs limites fixées par le 
présent arrêté. 

2.4.5 Conditions de rejet 

Les rejets directs ou indirects de substances polluantes sont interdits dans les eaux 
souterraines. 

2.4.5.1 Aménagement des points de rejets 

Les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que possible. 

2.4.5.2 Equipement des points de rejet - accessibilité 

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents sont prévus un point de prélèvement d'échantillons 
et des points de mesure ( température, concentration en polluant...). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité. Toutes dispositions sont également prises pour faciliter 
l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

2.4.5.3 Localisation des points de rejet 

Le point de rejet de l’établissement est raccordé au réseau d’égout communal. 

2.5 PREVENTION DES ACCIDENTS ET DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES  

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et 
l'exploitation des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle des eaux ou des sols. 

2.5.1 Cuvettes de rétention des stockages 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à 
une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

• 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

•   50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour le stockage de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité 
de rétention est au moins égale à : 

• dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité 
totale des fûts ; 

• dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, ; 

• dans tous les cas 800 l minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle là est inférieure 
à 800 l. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à l'action 
physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est 
maintenu fermé. 

L'étanchéité du (ou des) réservoirs(s)  associé(s) doit  pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions 
conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 
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Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une 
même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables ainsi que des autres produits toxiques, corrosifs ou 
dangereux pour l'environnement n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en 
fosse maçonnée ou assimilés et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci-
dessus. 

2.5.2 Aires étanches 

L' aire de déchargement de véhicules citernes est étanche et reliée à un décanteur deshuileur. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement  est effectué avec les précautions 
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...). 

Le stockage et la manipulation des produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou 
liquéfiés), sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites 
éventuelles. 

Les stockages des déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisés sur des 
aires étanches et aménagées pour la récupération des eaux de ruissellement. 

2.5.3 Identification des produits dangereux 

L'exploitant  dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 
produits dangereux présents dans l'installation ; les fiches de données de sécurité prévues dans 
la réglementation du travail permettent de satisfaire à cette obligation. 

A l'intérieur de l'installation, les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très 
lisibles le nom des produits et les symboles de danger conformément, s'il y a lieu, à la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

3 REJETS ATMOSPHERIQUES 

3.1 DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 
installations pour réduire la pollution de l'air à la source, notamment en optimisant l'efficacité 
énergétique. 

3.2 PREVENTION DES ENVOLS DE POUSSIERES ET MATIERES DIVERSES 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant adopte les dispositions suivantes nécessaires 
pour prévenir les envols de poussières et matières diverses : 

• les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de 
pente, revêtement, etc.) et convenablement nettoyées ; 

• les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas  de dépôt de poussière ou de boue sur les 
voies de circulation. Pour cela, des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules 
doivent être prévues en cas de besoin ; 

• les surfaces où cela est possible sont engazonnées ; 

• des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et 
canalisés. Sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs, les rejets 
sont conformes aux dispositions du présent arrêté. 
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3.3 REJETS 

3.3.1 Valeurs limites de rejet 

Les valeurs limites fixées dans le présent arrêté le sont sur la base des meilleures technologies 
disponibles à un coût économique acceptable et des caractéristiques particulières de 
l'environnement. Elles s'appliquent dès que la turbine à combustion atteint 70% de sa 
puissance ou aux différents régimes de fonctionnement si l'appareil comporte un ou plusieurs 
régimes stabilisés à moins de 70% de sa puissance. 

Les valeurs limites ne dépassent pas les valeurs fixées par le présent arrêté. Les prélèvements, 
mesures et analyses sont réalisés selon des méthodes de référence reconnues, telle que celles 
mentionnées à titre indicatif dans le tableau ci-dessous. 

Pour les polluants ne faisant l'objet d'aucune méthode de référence, la procédure retenue, pour 
le prélèvement notamment, doit permettre une représentation statistique de l'évolution du 
paramètre. 

Pour les effluents gazeux et sauf dispositions contraires, les valeurs limites s'imposent à des 
prélèvement, mesures ou analyses moyens réalisés sur une durée qui est fonction des 
caractéristiques de l'appareil et du polluant et voisine d'une demi-heure. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucune valeur ne doit dépasser le double de la valeur 
limite prescrite. 

Les effluents gazeux doivent respecter les valeurs limites suivantes : 
 

Source fixe 
(cheminée) 

Paramètres Concentration 
valeur limite 

(mg/Nm3) 

Méthodes de 
référence 

 
Turbine à 

combustion 
NOx (équivalent NO2) 
SO2 
CO 
Poussières totales 
(Sb+Cr+Co+Cu+Sn+Mn+Ni+Pb+V+Zn) 
HAP 

300 
140 
85 
15 

20 (si flux>25 g/h) 
0.1 (si flux>0.5 g/h) 

--- 
XP X 43 310 
FD X 20 361 et 363 
NF X 44 052 
--- 
XP X 43 329 

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions 
normalisées de température (273 Kelvin) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de 
la vapeur d'eau (gaz secs) et les concentrations en polluants sont exprimées en gramme(s) ou 
milligrammes(s) par mètre cube rapporté aux mêmes conditions normalisées. 

Les valeurs limites d'émission pour SO2, NOx, CO et poussières sont ramenées à 15% d'O2 

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite.  

En aucun cas, elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs limites fixées par le 
présent arrêté. 

3.3.2 Conditions de rejet 

3.3.2.1 Aménagement des points de rejet 

• les points de rejet à l'atmosphère doivent être  en nombre aussi réduit que possible, 

• les  ouvrages  de  rejet  doivent  permettre  une  bonne  diffusion  des effluents dans 
l'atmosphère. 

Notamment, les rejets à l'atmosphère sont dans toute la mesure possible collectés et évacués, 
après traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne 
diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du 
débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans 
l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant 
les règles de l'art. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne puisse à aucun moment y avoir 
siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinants. Les contours des 
conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au 
voisinage du débouché doit être continue et lente.  



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 224730 avril 2002

La hauteur de la cheminée (différence entre l'altitude du débouché à l'air libre et l'altitude 
moyenne du sol à l'endroit considéré) exprimée en mètres est déterminée, d'une part, en 
fonction du niveau des émissions de polluants à l'atmosphère, d'autre part, en fonction de 
l'existence d'obstacles susceptibles de gêner la dispersion des gaz. 

La hauteur minimale de la cheminée est de 13 mètres 

La vitesse d'éjection des gaz en marche continue maximale doit être au moins égale 8 mètres 
/seconde 

3.3.2.2 Equipement de la cheminée de turbine - accessibilité 

L’exploitant étudie la possibilité de mettre en place, sur la cheminée de la turbine à 
combustion, d’un point de prélèvement d'échantillons et de mesure (débit, température, 
concentration en polluant...).Ces points sont implantés dans une section dont les 
caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement, 
etc..)  permettent de réaliser des mesures représentatives de manière que la vitesse n'y soit pas 
sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit 
suffisamment homogène. 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité. Toutes dispositions sont également prises pour faciliter 
l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

3.4 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et 
l'exploitation des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle de l'air. 

4 DECHETS 

4.1 PRINCIPES GENERAUX 

L'exploitant prend tout les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets produits 

A cette fin, il se doit  : 

• de limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies 
propres ; 

• de trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 

• de s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie physico-
chimique, détoxication ou voie thermique ; 

• de s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage 
dans les meilleures conditions possibles. 

4.2 STOCKAGE TEMPORAIRE DES DECHETS : 

Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des 
conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux 
météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour 
les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux, sont réalisés sur des 
cuvettes de rétention étanches et si possible protégés des eaux météoriques. 

4.3 ELIMINATION DES DECHETS : 

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont éliminés dans des installations réglementées à cet 
effet au titre des installations classées, dans des conditions permettant d'assurer la protection de 
l'environnement; l'exploitant est en mesure d'en justifier l'élimination sur demande de l'inspection 
des installations classées. Il tiendra à la disposition de l'inspection des installations classées une 
caractérisation et une quantification de tous les déchets spéciaux générés par ses activités. 
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Tout brûlage à l'air libre est interdit. 

L'exportation  des  déchets  hors de la Nouvelle Calédonie est soumise aux dispositions des 
conventions internationales relatives aux mouvements transfrontaliers des déchets, notamment à la 
Convention de Bâle. 

5 BRUIT ET VIBRATIONS 

Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse être 
à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la santé ou la 
sécurité du voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquillité. 

Le niveau de pression acoustique continu équivalent mesuré en dB(A) ne doit pas dépasser, en limite de 
propriété :  

• période allant de 07 h à 22 h 00 sauf dimanches et jours fériés : 70 dB(A) 

• période allant de 22 h 00 à 7 h ainsi que les dimanches et jours fériés : 60 dB(A) 

Les zones à émergence réglementées sont définies comme suit : 

• l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l'arrêté 
d'autorisation de l'installation et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, 
terrasse); 

• les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la 
date de l'arrêté d'autorisation; 

• l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de 
l'arrêté d'autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures 
éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés 
dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

En dehors d'évènements cycloniques exceptionnels, les bruits émis par l'installation ne devront pas 
engendrer dans les zones à émergences réglementées ci-dessus, une émergence supérieure aux valeurs 
fixées dans le tableau ci-après : 

 
Niveau de bruit ambiant 
existant dans les zones à 
émergence réglementée 
(incluant le bruit de 
l'établissement) 

Emergence admissible pour la 
période allant de 7 h à 22 h, 
sauf dimanches et jours fériés  

Emergence admissible pour la 
période allant de 22 h à 7 h, ainsi 
que les dimanches et jours fériés 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'installation, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, doivent être conformes à la 
réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions des réglementations 
en vigueur). 

L'emploi de tout appareil de communication par voie acoustique (sirène, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) 
gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 
signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

6 PREVENTION DES RISQUES D'INCENDIE ET D'EXPLOSION 

6.1 DISTANCES D'ISOLEMENT 

Les installations sont implantées à une distance au moins égale : 

• à 50 mètres de toute installation fixe habitée ou occupée par des tiers et voie extérieure à 
grande circulation de débit supérieur à 2000 véhicules /jour, comptée à partir de la turbine à 
combustion. 
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Le respect des dispositions ci-dessus au cours du temps est assuré par l'un des moyens suivants : 

• l'existence de servitudes amiables non aedificandi enregistrées aux hypothèques ; 

• la propriété des terrains correspondants ou tout autre moyen donnant une garantie de non 
implantation  équivalente. 

6.2 PRINCIPES GENERAUX 

Toutes dispositions sont prises pour prévenir les risques d'incendie et d'explosion. Les moyens de 
prévention, de protection et de défense contre les sinistres sont étudiés avec un soin proportionné à 
la nature des conséquences de ceux-ci. 

6.3 INSTALLATIONS ELECTRIQUES 

Les installations électriques sont conçues et réalisées conformément aux règles de l'art. 

Les installations électriques sont contrôlées lors de leur mise en service, lors de toute modification 
importante, puis tous les ans par une vérificateur agréé. 

Ces vérifications font l'objet d'un rapport qui doit être tenu, en permanence, à la disposition de 
l'Inspecteur des Installations Classées. 

Les installations électriques sont protégées contre l'action nuisible de l'eau, qu'elle se présente sous 
forme de condensation de ruissellement ou de projection en jet. Les installations électriques sont 
conçues et réalisées de façon à résister aux contraintes mécaniques dangereuses, l'action des 
poussières inertes ou inflammables et à celle des agents corrosifs, soit par un degré de résistance 
suffisant de leur enveloppe, soit par un lieu d'installation les protégeant de ces risques. 

Les zones de  l'établissement dans lesquelles une atmosphère explosive est susceptible d'apparaître,
notamment en raison de la nature des substances solides, liquides ou gazeuses mises en œuvre, 
stockées, utilisées, produites ou pouvant apparaître de façon permanente ou épisodique au cours des 
opérations sont définies sous la responsabilité de l'exploitant, sans préjudice des dispositions 
minimales visées à l'article 9. 

• Dans les zones où les atmosphères explosives peuvent apparaître de façon permanente ou semi 
permanente et les zones de type 1 définies à l'article 9.1, les installations électriques doivent 
être entièrement constituées de matériels utilisables en atmosphère explosive. 

• Dans les zones où les atmosphères explosives peuvent apparaître de manière épisodique et les 
zones de type 2 définies à l'article 9.1, les installations électriques doivent répondre aux 
prescriptions ci-dessus, soit être constituées de matériels de bonne qualité industrielle qui, en 
service normal, n'engendre ni arc, ni étincelle, ni surface chaude susceptible d'engendrer une 
explosion. 

6.4 PROTECTION CONTRE LES EFFETS DE LA FOUDRE 

Les installations sont protégées contre la foudre. 

6.5 MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'établissement est doté d'équipements appropriés dont la nature et le nombre doivent être 
proportionnés aux risques présenté par les installations. Ces équipements consistent notamment en 
: 

• bouches et poteaux d'incendie armés normalisés,  judicieusement répartis, alimentés par une 
pression et un débit suffisants ; 

• extincteurs fixes et mobiles adaptés aux feux à combattre, contrôlés périodiquement et répartis 
dans l'usine ; 

• éventuellement une installation d'extinction automatique protégeant les points sensibles et 
munie de têtes d'extinction automatique et de têtes manuelles, ou autre équipements. 
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6.6 REGLES D'EXPLOITATION 

6.6.1 Contrôle et entretien du matériel 

L'inspection périodique du matériel à des intervalles précisément définis porte notamment sur 
: 

• les appareils à pression dans les conditions réglementaires ; 

• les organes de sûreté tels que soupapes, indicateurs de niveau, etc… ; 

• les réservoirs dans les conditions réglementaires ; 

• le matériel électrique, les circuits de terre ; 

• l'étalonnage des détecteurs à  des intervalles n'excédant pas un an ; 

• le matériel de lutte contre l’incendie (essais des pompes, contrôle de foisonnement des 
émulseurs, extincteurs…). 

Il devra être remédié à toute défectuosité dans les plus brefs délais. 

Les informations correspondantes sont mentionnées sur le registre de contrôle prévu à l'article 
6.6.10. 

6.6.2 Protection de premier secours 

L'établissement dispose d'une protection de premier secours permettant à tout moment de 
lutter contre un sinistre en attendant les secours extérieurs. 

6.6.3 Personnel de premier secours 

L'établissement doit avoir sa propre équipe de sécurité dotée de matériel adéquat et entraînée 
périodiquement. Cette équipe intervenant dans les opérations de premier secours, est placée 
sous la direction d'un cadre responsable. 

6.6.4 Entraînement du personnel  

Des exercices de lutte contre l'incendie sont effectués périodiquement,  l'espacement entre deux 
exercices ne pouvant excéder un trimestre. Au moins une fois par an, un exercice est fait si 
possible en liaison avec la brigade de sapeurs pompiers 

A  cette fin, le chef d'établissement fait une demande écrite au représentant aux Services 
d'Incendie et de Secours pour qu'un exercice soit réalisé sur le site.  

Au moins tous les 2 ans un exercice sur feu réel avec essais d’émulseur est organisé, le cas 
échéant en association avec d’autres établissements. 

6.6.5 P.O.I. 

Un Plan d’Opération Interne (POI) est établi et régulièrement mis à jour en liaison avec les 
services de lutte contre l’incendie en tenant compte des dispositions de l’article 9.3.7. Ce POI 
doit permettre d’envisager l’extinction d’un feu de cuvette dans un délai de 3 heures. Un 
exemplaire de ce document est conservé dans le Bureau du responsable des secours, ainsi 
qu’un inventaire des stocks tenu à jour après transfert de liquide en fin de journée. 

6.6.6 Alerte du personnel 

Un code de sonnerie ou un dispositif équivalent permet de convoquer immédiatement l'équipe 
de sécurité. 

6.6.7 Alerte des secours extérieurs 

Le dépôt est relié téléphoniquement au poste des Sapeurs Pompiers. Les secours extérieurs 
sont immédiatement prévenus.  



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 225130 avril 2002

6.6.8 Information du personnel 

Des consignes affichées et commentées au personnel énoncent : 

Les opérations d’entretien du matériel de lutte contre l’incendie, les précautions à prendre 
pour prévenir les incendies et les explosions. Elles sont revues et commentées après toute 
modification apportée à l'outil  industriel. 

Elles traitent entre autres : 

• des interdictions de fumer ou de feux nus, l'enlèvement des folles poussières ou des 
déchets susceptibles de faciliter la propagation d'un incendie ou d'une explosion ; 

• de la délivrance du permis de feu ; 

• de modalités de gardiennage ou de surveillance ; 

• de la conduite à tenir en cas de sinistre ; 

• du code des signaux d'alerte. 

6.6.9 Emploi d'outillage générateur de point chaud 

L'intervention du personnel d'entretien ou d'une entreprise de service, avec des outillages 
générateurs de points chauds, tels que chalumeau, postes de soudures électriques, 
tronçonnage, meulage ne peut s'effectuer qu'après obtention d'un permis de feu délivré par le 
Chef d'établissement ou le responsable de la sécurité. 

La validité et le respect des conditions d’octroi de ces permis sont contrôlés au démarrage et 
durant chaque poste par des personnes qualifiées de l’exploitant et habilitées à remplir ces 
tâches. 

Lorsque la sécurité ne peut plus être assurée (démantèlement des protections incendie, montée 
en puissance des travaux, occupation anormale des aires de circulation et de manutention), 
l’activité d’exploitation doit cesser dans la partie du dépôt concernée. 

6.6.10 Registre de contrôle 

Le responsable de la sécurité tient un registre de contrôle, d'entretien du matériel et de 
manœuvre des dispositifs de lutte contre l'incendie et l'explosion. 

Sur ce cahier, figurent : 

• les dates des visites de contrôle de ces dispositifs ainsi que les observations faites par les 
visiteurs et toutes les anomalies de fonctionnement qui seront constatées ; 

• les dates des exercices effectués par les équipes de secours ainsi que toutes observations 
ayant trait aux interventions éventuelles ; 

• les renseignements visés à l'article 6.6.1. 

Ce registre est tenu en permanence à la disposition des services publics de lutte contre 
l'incendie et de l'Inspecteur des  Installations  Classées. 

6.6.11 Gardiennage 

La surveillance de l’établissement est assurée, en  dehors des opérations de mouvements de 
produits qui font l’objet d’une surveillance directe, par du personnel d’exploitation soumis à 
une astreinte permanente de sécurité au centre de surveillance où sont retransmises les 
informations de télésurveillance. 

7 INTEGRATION PAYSAGERE 

L'exploitant prend des dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 
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Les abords de l'établissement, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon 
état de propreté (peinture, etc.). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier 
(plantations, engazonnement, etc.). 

Les réservoirs de liquides inflammables sont peints de couleur claire. 

8 AUTOSURVEILLANCE 

L'exploitant met en place, à ses frais et sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses 
émissions, tant en ce qui concerne les rejets atmosphériques que les émissions sonores ou les déchets ou 
le cas échéant les rejets liquides,  avec un soin au moins équivalent à celui apporté à la qualité des 
produits qu'il fabrique.  

Les résultats de l'ensemble des mesures sont transmis périodiquement à l'inspection des installations 
classées, accompagnés de commentaires écrits sur les causes des dépassements éventuellement constatés 
ainsi que sur les actions correctives mises en œuvre ou envisagées. 

8.1 BRUIT  

L'exploitant réalise pour la période cyclonique 2000-2001, à ses frais, une mesure de contrôle des 
niveaux d'émission sonore de son établissement par une personne ou un organisme qualifié et aux 
emplacements choisis après accord de l'inspection des installations classées . 

8.2 DECHETS 

Les déchets à éliminer à l'extérieur de l'établissement font l'objet d'une comptabilité précise tenue à 
la disposition de l'inspection des installations classées. 

A cet effet, l 'exploitant ouvre un registre mentionnant pour chaque type de déchets : 

• origine, composition et quantité ; 

• nom de l'entreprise chargée de l'enlèvement, date de l'enlèvement ; 

• destination précise des déchets, lieu et mode d'élimination finale. 

Ces renseignements sont transmis trimestriellement à l'inspection des installations classées. 

Par ailleurs, le pétitionnaire étant responsable de ses déchets jusqu'à la prise en charge par le centre 
d'élimination autorisé ou agréé, l'expédition de chaque déchet fait l'objet d'un bon mentionnant  la  
date,  la  nature et la quantité des déchets, le transporteur, le lieu de destination ; ce bon dûment 
visé par le transporteur et lieu d'élimination sera archivé par le pétitionnaire. 

8.3 AIR 

L'exploitant établit annuellement au 15 janvier de l'année suivante : 

• une estimation par le calcul des rejets atmosphériques de la turbine à combustion, compte tenu 
de ses paramètres de fonctionnement, et une analyse des résultats de ce calcul au regard des 
valeurs limites prescrites à l 'article 3.3.1 ; 

• un bilan du nombre d'heures de fonctionnement de la turbine à combustion. 

9 MESURES PARTICULIERES RELATIVES AU DEPOT DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

9.1 DEFINITION DES ZONES NON FEU 

L'exploitant établit un plan des zones non feu de type 1 et de type 2 par référence aux règles 
d'aménagement et d'exploitation des dépôts d'hydrocarbures liquides soumis à l'accord de 
l'inspecteur des installations classées. 

Il définit sur cette base les voies, aires ou passages à "libre circulation" et à "circulation réglementée" 
pour les parties situées à l'intérieur des zones de type 1 et 2. 
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9.2 REGLES D'IMPLANTATION  

Les parois des réservoirs de stockage sont implantées à une distance minimale de : 

• 5 m du poste de déchargement des camions-citernes ; 

• 5 m du séparateur d'hydrocarbures ; 

• 15 m des bâtiments du dépôt ; 

• 5 m des pompes incendie. 

La clôture grillagée d'une hauteur minimale de 2.5 mètres doit entourer entièrement 
l’établissement et être située à l’extérieur des zones de type 2 et à 10 mètres au moins des zones de 
type 1. Ces dispositions sont considérées comme respectées au poste de déchargement des citernes 
routières si l'exploitant met en place, lors des opérations de déchargement, un balisage d'efficacité 
équivalente à la clôture susvisée.  

Les portes de l’établissement ouvrant sur la voie publique présentent une ou plusieurs ouvertures 
d’une largeur minimale de 4 mètres et une accessibilité telle que l’entrée et la sortie des citernes 
routières et des véhicules d’intervention contre l’incendie puissent s’effectuer facilement. 

Les parcs de stationnement des véhicules routiers sont situés à l’extérieur des zones de type 1 ou 2. 

9.3 REGLES DE CONSTRUCTION 

9.3.1 Voies, aires et passages de circulation 

Les voies et aires desservant le poste de déchargement des citernes routières sont disposées de 
façon que l'évacuation des véhicules puissent s'effectuer vers l'avant. 

Le parc de stockage d'hydrocarbures et le poste de chargement des citernes routières sont 
desservis par des voies, aires ou passages d'une largeur minimale de 3 m. 

9.3.2 Poste de déchargement des citernes routières 

L'accès au poste de déchargement des citernes routières se fait obligatoirement par une voie 
permettant l'accès habituel des véhicules, à l'exclusion des passages laissés systématiquement 
dégagés pour  permettre l'accès occasionnel en toute circonstance des véhicules d'entretien ou 
de secours. 

Les différentes parties métalliques du poste de déchargement sont reliées électriquement et en 
permanence à une prise de terre. 

Le déchargement des hydrocarbures est réalisé à l'aide d'un dispositif fixe serré sur la 
canalisation d'emplissage du réservoir récepteur; à défaut, le flexible du camion de livraison 
doit être muni à son extrémité d'un dispositif ne pouvant débiter que sur intervention 
manuelle permanente. 

9.3.3 Tuyauteries d'hydrocarbures  

Les tuyauteries, robinetteries et accessoires sont conformes aux normes françaises 
homologuées pour l'industrie du pétrole quand elles existent ou aux spécifications ASTM, API 
ou autres spécifications équivalentes. 

Les caniveaux dans lesquels sont posées des canalisations d'hydrocarbures sont équipés à leurs 
extrémités et tous les 25 m. au plus de dispositifs appropriés s'opposant à l'écoulement des 
hydrocarbures. Les ouvrages de franchissement des tuyauteries posées sur le sol sont 
indépendants des tuyauteries et sont conçus pour supporter les charges susceptibles d'y être 
appliquées. 

L'utilisation permanente de flexibles d'une durée supérieure à un mois aux emplacement où il 
est possible de monter des tuyauteries rigides est interdite, à l'exception du poste de 
déchargement. 
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9.3.4 Tuyauteries à l'intérieur de la cuvette 

L'emploi pour les hydrocarbures de tuyauteries vissées d'un diamètre supérieur à 50 mm est 
interdit à l'intérieur des cuvettes de rétention lorsque le vissage n'est pas complété par un 
cordon de soudure. 

La surpression dans les tuyauteries due à l'élévation de température susceptible d'être 
provoquée par un incendie est évitée par des dispositifs de décompression. 

Au passage des tuyauteries à travers les parois de la cuvette, l'étanchéité doit être assurée par 
des dispositifs coupe feu 4 heures et permettant la libre dilatation des tuyauteries. 

9.3.5 Cuvette de rétention 

La cuvette de rétention est compartimentée de façon à ce que chaque compartiment contienne 
un seul réservoir. Ce compartimentage est réalisé par une murette en maçonnerie d'au moins 
0.70 m de hauteur. 

La hauteur minimale des parois de cuvette est de 1 m. Ces parois sont constituées par des 
merlons en terre résistant à la poussée des hydrocarbures éventuellement répandus et au choc 
d'une vague provenant de la rupture d’un réservoir. Les merlons de cuvette sont régulièrement 
surveillés et entretenus. Ceux-ci sont stables au feu d’une durée de 6 heures. 

La base intérieure des merlons de cuvette est située à une distance minimale d'un mètre des 
parois de réservoir. L'étanchéité des merlons doit être obtenue soit naturellement, soit par un 
traitement approprié. La vitesse de pénétration des liquides au travers du fond de cuvette sera 
au maximum de 10-8 m/s sur une épaisseur minimale de 2 cm. 

La cuvette de rétention présente un dispositif d'évacuation des eaux de pluie. Ces dispositifs 
normalement fermés sont non combustibles, étanches aux hydrocarbures en position fermée et 
commandés à l'extérieur de la cuvette. Les eaux ne peuvent être évacuées à l'extérieur du dépôt 
sans traitement que si elles ne sont pas polluées par les hydrocarbures. 

La cuvette de rétention doit être accessible par les moyens d'intervention des Sapeurs 
Pompiers sur au moins la moitié de sa périphérie. 

La cuvette de rétention se trouvant à moins de 57 mètres des bâtiments existants habités ou 
occupés par des tiers doit être équipée de déversoirs à mousse implantés aux points de la 
cuvette ne respectant pas la distance susvisée. 

9.3.6 Stockages d'hydrocarbures liquides 

La distance minimale entre les deux réservoirs est de 3 m. 

Les réservoirs sont calculés en tenant compte des conditions ci-après : 

• remplissage à l'eau ; 

• pression et dépression de service ; 

• poids propre du toit ; 

• effet du vent cyclonique ; 

• résistance du sol ; 

• taux de travail (avec un contenu de densité 1) des enveloppes métalliques au plus égale à  
50% de la résistance à la traction. 

Les réservoirs ont subi un essai de résistance et d'étanchéité par emplissage à l'eau. Cet essai 
est effectué en les emplissant jusqu'à une hauteur d'eau supérieure de 10 cm à la hauteur 
maximale d'utilisation. Un essai complémentaire est réalisé par application de la surpression 
maximale prévue. 

La tenue du réservoir à la dépression est en outre vérifiée par un autre essai avec environ 1 m 
de liquide dans le réservoir et en appliquant la dépression prévue.  
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Les réservoirs sont conçus de telle sorte qu'en cas de surpression accidentelle, il ne se produise 
pas de déchirure au-dessous du niveau maximal d'utilisation déterminé sous la responsabilité 
de l'exploitant. 

Les vannes de pied de bac doivent être de type sécurité feu  commandables à distance et à 
sécurité positive. 

Les zones où sont susceptibles de s’accumuler des vapeurs explosibles (pomperie, caniveaux, 
point bas de turbine à combustion) sont équipées de détecteurs d’hydrocarbures avec report 
d’alarme en salle de contrôle. 

Les système de respiration comportent un dispositif autonome limitant les pressions et les 
dépressions aux valeurs prévues et des drains permettant une vidange régulière des points où 
des liquides peuvent s'accumuler. 

Les réservoirs sont équipés de moyens de mesure automatique de niveau. Le réservoir tampon 
de 50 m3 est équipé en outre d'alarmes de niveau haut et très haut avec report en salle de 
commande. 

9.3.7 Moyens de lutte contre l’incendie  

Le présent article vise à définir les moyens internes ou externes dont doit pouvoir disposer le 
dépôt en cas de sinistre, notamment en débit d’eau et en réserve d’émulseur. Ceci ne constitue 
pas un règlement de manœuvre ; la mise en application et la répartition effective en cas 
d’accident des moyens disponibles est de la compétence du directeur des secours, telle que 
définie dans le POI.  

Le réseau d’eau d’incendie est maillé et sectionnable tant en ce qui concerne l’eau de 
protection que la solution moussante. 

Le réseau d’eau est équipé de bouches ou de poteaux d’incendie normalisés de diamètre 100 
mm et de raccords normalisés permettant son alimentation par des moyens mobiles tels que 
motopompe, ces raccords dont l’implantation est déterminée en accord avec les services de 
secours et d’incendie, seront si possible éloignés de la pompe incendie fixe. 

Le débit d’eau d’incendie est calculé par référence à la note de calcul transmise le 13 novembre 
2001 à l'inspection des installations classées. Ce débit réglementaire d’au moins 136 m3/h doit 
permettre la protection de tous les ouvrages ou unités situés dans la zone en feu et l’attaque ou 
le confinement du feu. 

L’exploitant doit s’assurer de réunir le matériel nécessaire à l’extinction de tous les feux 
susceptibles de se produire dans son dépôt soit grâce à ses moyens propres, soit grâce à des 
protocoles ou conventions d’aide mutuelle précisées dans le POI.  

Les moyens maintenus sur le site , notamment en ce qui concerne la réserve d’émulseur et sa 
mise en œuvre, doit permettre : 

• l’extinction en 20 mn et le refroidissement du plus gros réservoir ainsi que la protection 
du réservoir voisin ; 

• l’attaque à la mousse du feu de la cuvette (bacs déduits) dans les conditions mentionnées 
dans la note de calcul transmise le 13 novembre 2001 à l'inspection des installations 
classées. Ces moyens sont opérationnels jusqu’à l’arrivée d’aide extérieure avec un 
minimum d’une heure. 

Le débit de référence pour la protection des installations au moyen des installations fixes 
équipant le dépôt est au moins de 15 l /mn /m de circonférence. 

Pour la détermination des moyens en solution moussante nécessaire à l’extinction de feux de 
liquide (feu de bac) le taux d’application théorique est de 5 l/m2/mn. 

La réserve d’émulseur est au moins de 2,6 m3, la concentration de celui-ci dans la solution 
moussante étant prise forfaitairement égal à 3%. La réserve d’eau permet une autonomie d’au 
moins 1 heure et demi d’utilisation (220 m3). 
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L’exploitant s’assure que l’émulseur utilisé est compatible avec les produits stockés. La réserve 
en émulseur est, si possible, disponible en conteneurs de 1000 litres minimum dont les 
emplacements doivent être étudiés en vue d’une utilisation aisée lors de la montée en 
puissance des moyens. Les capacités en fûts de 200 litres devront être remplacées dès que 
possible. Les récipients de capacités inférieures ne sont pas comptés dans les réserves 
d’émulseurs. 

9.3.8 Règles particulières d’exploitation 

La circulation des véhicules à l’intérieur des zones de type 1 et 2 est interdite, à l’exception : 

• des engins motorisé de manutention lorsqu’ils sont de sûreté ; 
• les véhicules à moteur Diesel lorsque le moteur est de sûreté ; 

• les citernes routières accédant au poste de déchargement et munis d’une consigne 
spéciale de conduite. 

Le stationnement de véhicule est interdit dans les zones de type 1 et 2 engendrées par le poste 
de déchargement, à l’exception des véhicules en cours ou en instance de déchargement. 

Il est interdit de fumer à l’intérieur du dépôt. 

Les citernes routières sont reliées électriquement au poste de déchargement avant toute 
opération de transfert. Le chauffeur doit amener son véhicule en position de déchargement, 
l’avant tourné vers la sortie du poste et doit, dès la mise en place : 

• serrer le frein à main ou immobiliser le véhicule à l’aide de cales et placer le levier de 
vitesse au point mort ; 

• arrêter le moteur du véhicule ; 
• couper l’éclairage du véhicule et le circuit de batterie ; 
• établir la liaison équipotentielle avec l’installation fixe puis, procéder aux opérations de 

déchargement. 

En cas de dépotage par pompe, celle-ci ne sera mise en marche qu’après branchement du 
flexible. 

10 MESURES PARTICULIERES RELATIVES A LA TURBINE A COMBUSTION 

Chaque compartiment de la turbine à combustion possède un réseau de détection avec, en cas d'incendie, 
injection de CO2. Ce dispositif déclenche automatiquement l'arrêt de l'installation ainsi que l'alarme du 
personnel de conduite 

Le local des auxiliaires et du transformateur  de 33 KV comporte un extincteur à poudre sur roue de 100 
kg, un extincteur CO2 sur roue de 10 kg et des extincteurs portatifs CO2, en nombre suffisant. 

11 ECHEANCIER DE REALISATION 

Le tableau ci-après définit l'échéancier de réalisation de certaines dispositions du présent arrêté. 

 
REFERENCES 

(ANNEXE) 
NATURE DES TRAVAUX 

A REALISER  
DATE 

D’ECHEANCE 
1.3 Repérage des canalisations (code de couleurs) 3 mois 
2.3 - 2ème  alinéa Protection contre le danger de propagation de flammes 1 an 
2.3 - 3ème  alinéa 
et 2.4.2 

Séparation des effluents et traitement des égouttures 1 an 

2.5.2 Traitement des eaux polluées du poste de déchargement des citernes 
routières. 

1 an 

3.3.2.2 Etude de l’équipement de la cheminée de turbine à combustion 2 ans 
9.2 Balisage spécial du poste de déchargement des citernes routières à 

l'extérieur des zones non feu de type 2 générées par l'orifice de mise à l'air 
libre de la citerne et par les pompes de transfert de kérosène 

6 mois 

9.3.5 - 1er alinéa Compartimentage de la cuvette 1 an 
9.3.5 - 3ème alinéa Etanchéité des merlons de cuvette de rétention et vérification de la 

perméabilité du fond de cuvette 
6 mois 

9.3.5 - dernier alinéa Déversoirs à mousse en bordures de cuvette 1 an 
9.3.6 Vannes de pied de bacs sécurité feu commandables à distance et à sécurité 

positive 
1 an 

 



Arrêté n° 400-2002/PS du 12 avril 2002 soumettant à
enquête publique le plan d'urbanisme directeur
(PUD) de la commune de Dumbéa

Le président de la province sud,

Vu la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération modifiée n° 74 des 10 et  11 mars 1959
portant réglementation de l'urbanisme en Nouvelle-
Calédonie ;

Vu la délibération n° 13-94 du 6 janvier 1994 à l'élabo-
ration du plan d'urbanisme directeur de la commune de
Dumbéa ;

Vu la délibération n° 08-2002/APS du 13 mars 2002
rendant public le plan d'urbanisme directeur de la commune
de Dumbéa ;

Sur proposition du directeur de l'équipement,

A r r ê t e :

Art. 1er. - Le projet de plan d'urbanisme directeur (PUD)
de la commune de Dumbéa est soumis à enquête publique
ouverte pour une durée de (45) jours pleins et consécutifs du
24 avril au 7 juin inclus.

Art. 2. - Le projet visé à l'article 1er sera déposé à la mairie
de Dumbéa ainsi qu'au service de l'urbanisme et des
constructions publiques de la direction de l'équipement de la
province sud à Nouméa - 1 rue Unger - 1re Vallée du Tir, aux
jours et heures d'ouverture des bureaux concernés.

Art. 3. - Pendant toute la durée de l'enquête, toute
personne peut prendre connaissance du projet et consigner
directement ses observations et suggestions sur des registres
ad hoc ou les adresser par écrit au commissaire-enquêteur
qui les visera et les annexera aux dits-registres.

Art. 4. - Le PUD mis à l'enquête publique comprend les
pièces suivantes :

- un rapport de présentation,
- un règlement d'urbanisme,
- des plans aux échelles 1/2000e, 1/5000e et 1/25000e,
- un dossier "annexes et servitudes".

Art. 5. - Mme Elisabeth Doiteau est nommé commissaire-
enquêteur. Elle est notamment chargée de la centralisation
des dossiers d'enquête déposés en mairie et à la direction de
l'équipement de la province sud (service de l'urbanisme et
des constructions publiques).

Art. 6. - Un avis d'enquête sera affiché en mairie de
Dumbéa ainsi qu'à la direction de l'équipement de la
province sud (service de l'urbanisme et des constructions
publiques).

Il fera l'objet de diffusions et d'insertions dans la presse
parlée et écrite locale, avant la date fixée pour l'ouverture de
l'enquête.

Art. 7. - L'indemnisation du commissaire-enquêteur sera
prise en charge par la province dud dans les conditions fixées
par la délibération n° 10-2001/APS relative à l'indemnisation
des commissaires-enquêteurs.

Art. 8. - Le présent arrêté sera notifié aux intéressés,
transmis à Mme la commissaire déléguée de la République et
publié au Journal officiel de Nouvelle-Calédonie.

Pour le président
et par délégation :

Le premier vice-président,
PIERRE BRETEGNIER

_______

Arrêté n° 401-2002/PS du 12 avril 2002 relatif à
l'autorisation de mise en exploitation d'une
carrière à ciel ouvert de schistes

Le président de l’assemblée de la province sud,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-
Calédonie ;

Vu la délibération n°78-91/APS du 10 décembre 1991
portant réglementation des carrières dans la province sud ;

Vu la délibération n° 31 du 19 janvier 1968 modifiée,
instituant une taxe à imposer au titre de subvention
industrielle aux exploitants, en cas de dégradations
habituelles ou temporaires d'une voie publique classée, par
des exploitations de mines, de carrières, de forêts ou par
toute autre entreprise industrielle ;

Vu la demande en date du 21 mai 2001, par laquelle M. Antoine
Mattaliano, gérant de la société Pacific Transport, sollicite
l'autorisation d'exploiter une carrière à ciel ouvert de
schistes sur le lot n°54, section Poé, propriété de Mme Sylvia
Devillers, commune de Bourail ;

Vu le contrat de fortage établi le 25 juin 1999 entre
Mme Sylvia Devillers, propriétaire, d'une part et la société
Pacific Transport d'autre part ;

Vu les avis des services consultés ;
Le pétitionnaire entendu ;
Sur proposition du directeur du service des mines et de

l'énergie ;

A r r ê t e :

Art. 1er. - Bénéficiaire

La société Pacific Transport est autorisée à exploiter du
schiste sur le lot n°54, section Poé, appartenant à Mme Sylvia
Devillers, commune de Bourail, conformément aux plans
annexés.

JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 225730 avril 2002

12 CESSATION D'ACTIVITE 

En cas de cessation d'activité l'exploitant doit en informer l’autorité administrative au moins un mois 
avant l'arrêt définitif. 

La notification de l'exploitant  comporte : 

• le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation ; 

• un mémoire sur l'état du site précisant les mesures de remise en état prises ou envisagées. 
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